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CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 
PAR LA MRC DE ROUSSILLON : 
ENTRÉE EN VIGUEUR: 
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CONSULTATION PUBLIQUE : 
ADOPTION DU SECOND PROJET: 



CONSIDÉRANT qu'il est à propos et dans l'intérêt de la Ville de modifier le 
règlement de zonage numéro 1528-17; 

CONSIDÉRANT qu'avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors 
de la séance extraordinaire du Conseil tenue le 11 juin 2019 et qu'un projet de 
règlement a dûment été déposé par un membre du Conseil lors de la séance 
extraordinaire du Conseil tenue le 11 juin 2019; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT; 

ARTICLE 1 L'annexe B du règlement de zonage numéro 1528-17 est modifiée 
par le remplacement de la grille des spécifications de la zone 
CGS-101 par celle jointe en annexe 1 du présent règlement pour en 
faire partie intégrante. 

ARTICLE 2 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Adopté à la séance ordinaire du 16 juillet 2019. 

Jeafi-Claude Boye Me Linda Chau, greffière 



ANNEXE 1 
GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 
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. . . Numéro de zone: CGS-101 
Grille des specifications 

Dominance d'usage: Q 

unifamiliale H-1 

bi el trifamiliale H-2 C O s 2 eu 
X 

multifamiliale de 4 à 8 logements H-3 C O s 2 eu 
X 

multifamiliale de 9 logements et plus H-4 C 
collective H-6 Saint-Constant 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES détail et services de proximité C-1 X X DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
détail local C-2 X X 1) Contre Gommorcial do quartior 

8 

service professionnels spécialisés C-3 X X 

8 
hébergement et restauration C-4 

divertissement et activités récréotourist. C-5 

X 

X 

X 

E 
E o 
O 

détail et services contraignants C-6 

débit d'essence C-7 

vente et services reliés à l'automobile C-8 (6303) Vonto au détail do 

artériel C-9 

(0 
LU 
O < 

gros C-10 de murs (5712); Vente au détail (0 
LU 
O < 

ourd et activité para-industrielle C-11 

D 

In
du

st
rie

 prestige 1-1 

égére I-2 lits d'eau (5716) ; Vente au détail 
D 

In
du

st
rie

 

ourde I-3 meubles d'appoint (5717) ; Vente 

D 

In
du

st
rie

 

extractive I-4 au détait-d'autres équipements 

D 

« parc, terrain de jeux et espace naturel P-1 X 

D 

C 
O 

3 
nstitutionnel et administratif P-2 

communautaire P-3 

X 

X résidentiel (4 logements et plus 
c infrastructure et équipement P-4 aux étages supérieurs) est 

autorisé en occupation mixte avec 
les usages commerciaux de 
classe C-1, C-2, C-3 et C-4 ainsi 
qu'avec les usages publics de 

aux étages supérieurs) est 
autorisé en occupation mixte avec 
les usages commerciaux de 
classe C-1, C-2, C-3 et C-4 ainsi 
qu'avec les usages publics de 

tu I culture du sol A-1 

aux étages supérieurs) est 
autorisé en occupation mixte avec 
les usages commerciaux de 
classe C-1, C-2, C-3 et C-4 ainsi 
qu'avec les usages publics de £ élevage A-2 

aux étages supérieurs) est 
autorisé en occupation mixte avec 
les usages commerciaux de 
classe C-1, C-2, C-3 et C-4 ainsi 
qu'avec les usages publics de 

^ ; élevage en réclusion A-3 classe P-2 et P-3. 

2) Établissements où l'on sert à 

classe P-2 et P-3. 

2) Établissements où l'on sert à w) conservation CO-1 c . 

classe P-2 et P-3. 

2) Établissements où l'on sert à 
O récréation CO-2 boire (boissons alcoolisées) et 

activités diverses (582). 

3) Salle de billard (7396); Autres 
lieux d'amusement (7399). 

4) Les bâtiments utilisés 
exclusivement à des fins 
commerciales sont assujettis à 

boire (boissons alcoolisées) et 
activités diverses (582). 

3) Salle de billard (7396); Autres 
lieux d'amusement (7399). 

4) Les bâtiments utilisés 
exclusivement à des fins 
commerciales sont assujettis à 

^ usages spécifiquement permis w W (1) 

boire (boissons alcoolisées) et 
activités diverses (582). 

3) Salle de billard (7396); Autres 
lieux d'amusement (7399). 

4) Les bâtiments utilisés 
exclusivement à des fins 
commerciales sont assujettis à 

a! ^ usages spécifiquement exclus m W | (2) (3) 

boire (boissons alcoolisées) et 
activités diverses (582). 

3) Salle de billard (7396); Autres 
lieux d'amusement (7399). 

4) Les bâtiments utilisés 
exclusivement à des fins 
commerciales sont assujettis à 

boire (boissons alcoolisées) et 
activités diverses (582). 

3) Salle de billard (7396); Autres 
lieux d'amusement (7399). 

4) Les bâtiments utilisés 
exclusivement à des fins 
commerciales sont assujettis à 

<D 

"D 
3 

isolée X X X X X 

boire (boissons alcoolisées) et 
activités diverses (582). 

3) Salle de billard (7396); Autres 
lieux d'amusement (7399). 

4) Les bâtiments utilisés 
exclusivement à des fins 
commerciales sont assujettis à 

<D 

"D 
3 jumelée X 

boire (boissons alcoolisées) et 
activités diverses (582). 

3) Salle de billard (7396); Autres 
lieux d'amusement (7399). 

4) Les bâtiments utilisés 
exclusivement à des fins 
commerciales sont assujettis à 

(/) contiguè X une superficie brute de plancher 
maximal de 3 500 mètres carrés. 
Article 1354 du présent 
règlement. 

5) Voir les dispositions applicables 
du présent règlement pour un 

une superficie brute de plancher 
maximal de 3 500 mètres carrés. 
Article 1354 du présent 
règlement. 

5) Voir les dispositions applicables 
du présent règlement pour un 

avant (m) min. 40 40 40 40 5 

une superficie brute de plancher 
maximal de 3 500 mètres carrés. 
Article 1354 du présent 
règlement. 

5) Voir les dispositions applicables 
du présent règlement pour un 

</> 
0) 
O) latérale (m) min. 6 ê 6 6 

une superficie brute de plancher 
maximal de 3 500 mètres carrés. 
Article 1354 du présent 
règlement. 

5) Voir les dispositions applicables 
du présent règlement pour un 

(U 
2 latérales totales (m) min. 44 44 44 44 

une superficie brute de plancher 
maximal de 3 500 mètres carrés. 
Article 1354 du présent 
règlement. 

5) Voir les dispositions applicables 
du présent règlement pour un 

BÂ
TI

M
EN

T 

arrière (m) min. 40 40 40 40 5 projet intégré. 

BÂ
TI

M
EN

T 

projet intégré. 

BÂ
TI

M
EN

T 

c 

largeur (m) min. 30 30 30 30 

BÂ
TI

M
EN

T 

c 
hauteur (étages) 

hauteur (étages) 

hauleur (m) 

min. 

max. 

mm. 

4 4 4 3 4 

8 —— 
oommorcialoe dont la superficie 

D
im

en
si

o 

hauteur (étages) 

hauteur (étages) 

hauleur (m) 

min. 

max. 

mm. 40 40 40 40 

4 

8 —— métros carrés. 

D
im

en
si

o 

hauteur (m) max. 24 34 34 34 é-des fins commerciales dont la D
im

en
si

o 

superficie totale de plancher (m2) 

nombre d'unités de logement/bâtiment 

min. 

max. 

(4) 
entre 1 000 et 3 500 métros 
C3f fOC 
entre 1 000 et 3 500 métros 
C3f fOC 

catégorie d'entreposage extérieur autorisé 4 4 I 4 I 4 

entre 1 000 et 3 500 métros 
C3f fOC 

projet intégré x | X 

z largeur (m) min. 30 30 30 30 95 
regionale (Commerces de grande 

é 
o: 
LU 
H 

profondeur (m) min. 30 30 30 30 
" 

70 institutionnel ou communautaire), é 
o: 
LU 
H superficie (m2) min. 000 000 000 000 45 000 

7) Même si cette zone est assujettie 
aux normes de développement, Dispositions particulières m (6) <6} (5) 

7) Même si cette zone est assujettie 
aux normes de développement, 

Développement, redéveloppement ou requalification (voir article 28) présent règlement), les règles de 

Densité brute (log/1000 m2) (m2) 4 densification ne s'appliquent pas 
aux constructions déjà existantes. 

Rapport bâti / terrain, minimum <%) n OA<7\ —. —' / n o<i/7> 
w',twV • 1 Û-2SL21 1 n uni 

' 1 0.25 (7) 

densification ne s'appliquent pas 
aux constructions déjà existantes. 

Rapport plancher(s)/terrain(COS). minim (%) Q AR(7\ n 4*\(7\ V ' 1 
r> AC,/-7\ 
-• -"v* / 

n /E<7\ ~/ 0.45 (7) 

P.P.U 

(0 
Ct 
LU > 

P.A.E. (0 
Ct 
LU > P.I.I.A. X X X X X 
Q Numéro du règlement 

Entrée en vigueur (date) 

Annexe B 
Règlement de zonage 

numéro 1528-17 

<gs;- ^ 


